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Légende: Modifications :
S il =N=
zone village 1. modification de limite de zone village et
habitation individuelle
(1 zone d'habitation individuelle .
2. passe de la zone agricole en zone village
zone verdure / utilité publique o
3. passe de la zone village en zone agricole
I:] zone intermédiaire .
4. passe de la zone village en zone agrico
zone agricole = e :
:] 9 5. passe de la zone d'habitation individuelle
en zone village
6. passe de la zone d'habitation individuelle
en zone village
7. passe de la zone village en zone agricole

Veuillez également vous référer au
dossier « détail des modifications »
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